
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2212_010

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
La loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;
La délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 relative aux délégations de compétences
accordées à Monsieur le Maire ;

CONSIDÉRANT  : 

La volonté de la ville de Montivilliers de structurer sa politique de prévention dans le cadre du
Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance ;
La volonté de la ville de réaliser un Diagnostic Local de Sécurité et l’élaboration d’une stratégie
territoriale de prévention de la délinquance à Montivilliers;
La consultation organisée le 02 novembre 2022;

DÉCIDE  : 

De signer le marché pour la mission d’accompagnement de la ville de Montivilliers à la réalisation
du Diagnostic Local de Sécurité et de l’élaboration d’une stratégie territoriale de prévention de la
délinquance, avec la société suivante :

Cabinet Thémis Sécurité et Prévention
Farid Bounouar, Directeur
18 rue de la Vieille Vigne
30128 GARONS 

Le montant de ce marché s’élève à 19 200 € TTC

   D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.



Imputation budgétaire
Exercice 2022 : Budget principal

Opération : 
Sous-fonction et rubriques : 025

Nature et intitulé : 6228
Montant de la dépense : 19 200 €

Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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